
 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION BUREAU DU COREVIH DE BRETAGNE 
 
 
 

 
 

 

Mercredi 21 octobre 2015 de 18h00 à 20h15 – Conférence téléphonique 
 
 
ORDRE DU JOUR  
 

 Mandat des membres du Corevih 
 Point sur les dossiers des CeGIDD 
 Synthèse du séminaire du 4 juillet  
 Ordre du jour de la plénière du 17 novembre 2015 
 Pré-programme journée du COREVIH 2016 

 Table-ronde du 17 novembre après-midi 
 Annonce de l’association Aides 
 Plaquette épidémiologie VIH-SIDA 2015, collaboration CIRE-Bretagne/INVS, ORSB et COREVIH 

 Point sur les Auto-tests  

 Commissions : 
o  Prévention : point sur l’application smartphone santé sexuelle et dépistage en Bretagne  
o  Qualité de vie / Qualité des soins : Week-end d'action thérapeutique, prochaine journée 

patients du COREVIH Bretagne. 

Étaient présents : ARVIEUX Cédric, BOITTIN-BARDOT Élisabeth, DANIEL Corinne, DE SAINT MARTIN Luc, MANISCALCO Éric, 

MORIN Françoise, STEPHANT Isabelle 

Étaient excusés : BERNARD Ronan, BRONNEC Eliane  
Personnel du COREVIH : CHANVRIL Hadija, DUCEPT Myriam 
 

 
 

 Mandat des membres du Corevih C. Arvieux 

DISCUSSION 

Le bureau a acté en juin 2014, évoquant les perspectives d’ouverture du Corevih aux acteurs de l’addiction, qu’E. 
Boittin-Bardot reste membre du bureau du COREVIH, jusqu’à la fin de son mandat. 

Une question a été posée au bureau du Corevih : que fait-on lorsqu’un membre du Corevih change de fonction ?  

Les textes indiquent que la personne qui cesse les fonctions pour lesquelles elle a été élue doit être remplacée par son 
suppléant. 

Le bureau propose qu’Elisabeth Boittin-Bardot quitte le collège 2 pour rejoindre le collège 4, tout en restant membre 
du bureau. Son premier suppléant au collège  2 prendra sa place de titulaire, comme l’indique les textes. 

Cette décision est mise au vote et approuvée à l’unanimité des présents. 

CONCLUSIONS 

E. Boittin-Bardot reste membre du bureau du COREVIH Bretagne jusqu’à la fin de son mandat. Dans le respect des 
textes, elle va être intégrée au collège 4 (personnalités qualifiées) et non plus au collège 2 (représentants des 
personnels de santé et de l’action sociale). Son suppléant au collège 2 pourra prendre la place de titulaire s’il ne le 
souhaite. 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Prendre les mesures nécessaires pour intégrer E. Boittin-
Bardot au collège 4.   

C. Arvieux Avant fin 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Point sur les dossiers des CeGIDD C. Arvieux 

DISCUSSION 

- L. de St Martin : Les moyens alloués pour la mise en place des CeGIDD ne correspondent pas aux 
besoins réels de fonctionnement. La plupart des sites réagissent : il faut licencier les secrétaires, 
les psychologues... Ceci n’est pas conforme à l’action qui devrait être menée en matière de 
dépistage notamment celle de s’adresser aux personnes à risques.  

 Le dépistage hors les murs est optionnel alors que les textes indiquent que c’est une priorité...  
 

- C. Arvieux : Il faudra faire des choix stratégiques correspondants aux moyens alloués... des choix 
contraints. 

 
-  L. de St Martin : Le CeGIDD est un lieu pour la prescription de la PREP, on ne peut pas assurer 

une consultation par mois et par personne avec les moyens alloués.  
 
- C. Arvieux : Il faut que la prescription de la PREP soit faite là où elle sera bien faite. C’est le rôle 

du Corevih de favoriser la mise en place de consultations PREP, il doit informer, il doit être 
l’interface avec les prescripteurs potentiels.  

 
- E. Maniscalco : Au niveau de l’ENIPSE, on parle depuis longtemps de la PREP. Les CeGIDD doivent 

s’en soucier. Il faut faire en sorte qu’il soit facile pour les personnes concernées d’accéder à 
cette PREP.  

 
- I. Stéphant suggère de travailler sur des accords partenariaux avec les  CeGIDD, AIDES n’a pas  le 

droit de donner des noms de référents s’il n’y a pas d’accord partenarial.  
 

- Pour C. Arvieux, le rôle du Corevih est de recenser et d’ informer sur les bons contacts, il faut 
organiser l’offre : dans chaque structure, un référent PREP et consultation spécialisée doit 
pouvoir être disponible pour l’ensemble des acteurs.  

 
L’ensemble des membres du Corevih décide d’adresser un courrier à l’ARS portant sur l’inadéquation 
entre les missions des CeGIDD et les moyens mis à disposition, et propose également que chacun des 
établissements ayant déposé un dossier d’habilitation fasse de même, l’idéal étant de produire un 
courrier cosigné entre l’administration du CH et le médecin pressenti pour être responsa ble du CeGIDD 
(ou le chef de service, le chef de pôle etc… selon les configurations locales) . 

CONCLUSIONS 
Le bureau du Corevih va adresser un courrier à l’ARS montrant le paradoxe entre les moyens alloués et les 
missions attribuées aux CeGIDD. 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 
RESPECTER 

Rédaction d’une trame de courrier puis validation des 
membres du bureau. 

C. Arvieux Avant le 
prochain 
bureau 

 
 
 

 Synthèse du séminaire du 4 juillet   C. Arvieux 

DISCUSSION 

Suite au séminaire du bureau du 4 juillet, un travail de synthèse a été rédigé portant sur les 4 années de 
fonctionnement  de la mandature. 

L’ensemble des membres du bureau valide cette synthèse qui sera diffusée largement et notamment dans le prochain 
numéro du bulletin d’information. 

CONCLUSIONS Validation de la synthèse du séminaire du Bureau du 4 juillet et décision de la communiquer au plus grand nombre. 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Diffusion de la synthèse du bureau du 4 juillet 2015. C. Arvieux / Secrétariat 
Avant la 

prochaine 
plénière 

 
 
  



 
Ordre du jour de l’assemblée plénière  

du 17 novembre 2015 
C. Arvieux 

DISCUSSION 

CeGiDD : Point sur les habilitations,  besoin régional en formation, déploiement de Siloxane. 
 
Addiction et VIH : sur ce thème, il est décidé de favoriser l’échange plutôt qu’une présentation afin d’ouvrir 
d’avantage la discussion et notamment sur les addictions : produits psychoactifs, prévalence HSH, addiction au 
sexe...  
Constat qu’il y a de plus en plus d’addictions au sexe avec parfois plusieurs partenaires différents par jour...  
Impression également d’une augmentation des découvertes d’infections VIH depuis quelques mois, confortée par 
les chiffres du COREVIH extraits de Nadis au 1

er
 semestre  

Un travail peut être réalisé par les TEC sur l’analyse comparative avec type de publics. Préciser l’origine de ces 
nouvelles contaminations (HSH, usagers de drogues...). D’un autre côté ce travail est également réalisé à l’occasion 
du rapport d’activité, et il paraît dommage de le faire sur les données de 10 mois seulement (augmentation 
importante de la charge de travail des TECs). 
 
> Idée de relier la discussion à la construction du programme de la journée COREVH 2016. 
 
Construction du programme de la Journée du COREVIH 2016 : Addictions, PReP, Rapport Morlat... Ouvrir la 
discussion durant la plénière, le bureau décidera ensuite du contenu définitif.  
Une note demandant aux membres de réfléchir à des idées de thèmes pour la journée annuelle sera 
transmise en amont de l’assemblée. 
 

Point financier : les documents seront envoyés en amont.  
 

Points d’info  
- Présentation plaquette VIH-SIDA ORSB  
- Procédure AES Nadis  
- Modalités de fonctionnement de l’Unité Mobile de Dépistage  
 
Questions diverses 

CONCLUSIONS 
L’ordre du jour de l’assemblée plénière du 17 novembre prochain est finalisé. Il sera diffusé rapidement à 
l’ensemble des membres. Les documents financiers ainsi qu’une note pour le programme de la journée annuelle 
seront transmis en amont de la réunion. 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Diffusion de l’invitation à la plénière du 17 novembre  

 

Préparation des documents financiers et de la note pour le 
programme de la journée annuelle.  

Secrétariat 
 

C. Arvieux / H. Chanvril 

 
Dès que 
possible 

 

 

 

Table-ronde du 17 novembre  
Hadija Chanvril 

DISCUSSION 

La  table-ronde du mardi 17 novembre après midi est organisée dans le cadre de la Journée Mondiale de Lutte 
contre le Sida. Elle aura pour thème : « Vivre avec le VIH aujourd’hui, quelle(s) réalité(s) » et sera suivie de la 
projection du film documentaire « Vivant ! » de Vincent Boujon. 

La table-ronde a pour objectif d’apporter un éclairage sur le vécu des personnes séropositives en 2015 en partant 
du témoignage de personnes  « vivant avec... » que ce soit des personnes séropositives, des médecins, 
sociologues, élus...  

INTERVENANTS 
- Franck Barbier / Responsable santé et thérapeutique à AIDES  
-  Luc de Saint-Martin/ PH - Médecine interne CH Brest 
- Yann Syz / Elu santé ville de Lorient  
- Vincent Boujon / Réalisateur du film documentaire « Vivant ! »  
- Fatima / Témoin  
- Dorothée Obili / Présidente Aides de région Bretagne  
Modérateur : Cédric Arvieux – Médecin infectiologue - Président du Corevih 
Le parcours de Fatima sera envoyé en amont à l’ensemble des intervenants.  

 

 

CONCLUSIONS Le programme de la table-ronde du 17 novembre est finalisé.  

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Communiquer le programme de la table-ronde. Secrétariat 
Dès que 
possible 



 Annonce de l’association Aides  I. Stéphant 

DISCUSSION 

Isabelle Stéphant représentant l’association Aides informe l’ensemble des membres du bureau du Corevih qu’Isabelle 
Pêcheur a démissionné le 30 septembre dernier et que Ronan Bernard, président de Aides Bretagne suspend sont 
volontariat au sein de Aides et arrête tous ses mandats.  

Ces deux personnes étaient membres du collège 3. Ronan Bernard étant également membre du bureau du Corevih. 

 

L’association Aides Bretagne est actuellement en période de transition en attendant les élections organisées en 
janvier 2016.  

 

Au niveau du collège 3 du Corevih, Alain Faccini, n’est plus président du CISS (collectif interassociatif sur la santé). 
Hubert Stéphan, vice-président pourrait peut-être intégrer le collège lors du renouvellement l’an prochain (les 
activités du COREVIH lui ont été présenté lorsqu’il a assisté à la journée ETP de septembre).  

Le Corevih attend de recevoir les courriers officiels et devra solliciter les suppléants.  

Ceci  est important pour la composition du futur COREVIH. Il faut que les associatifs soient représentés. Une plénière 
spécifique sera organisée au printemps 2016.  

 

CONCLUSIONS 
Isabelle Pêcheur et Ronan Bernard de Aides et membres du Collège 3 du Corevih Bretagne ont démissionné.  
Le Corevih doit prendre les mesures nécessaires pour les remplacer. 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Contacter des suppléants pour remplacer les deux personnes 
démissionnaires. 

 

Organiser une réunion plénière consacrée au renouvellement 
des membres, au printemps 2016. 

C. Arvieux/ H. Chanvril 
 
 

Dès réception 
des courriers 

officiels 
confirmant la 

démission. 

 

 
 

 
Plaquette épidémiologie VIH-SIDA 2015, 

collaboration CIRE-Bretagne/INVS,  
ORSB et COREVIH 

C. Arvieux 

DISCUSSION 

Travail avec l’ORSB et la CIRE (cellule régionale de l’Institut de Veille Sanitaire) pour la réalisation d’un bulletin 
épidémiologique de l’état du VIH et des IST en Bretagne à l’occasion du 1

er
 décembre.  

La base de ce travail est le bulletin réalisé par l’ORSB les années précédentes en développant davantage les contenus : 
syphilis... L’ORSB a proposé une maquette et est prêt à analyser le contenu dès qu’il recevra les données de l’INVS.  

Les co-infections hépatiques ne seront pas mentionnées dans ce bulletin, les données ne sont pas disponibles pour le 
moment. Un travail va être mené sur les données épidémiologiques du VHC dans le courant 2016. 

 

CONCLUSIONS 
Un bulletin d’information réalisé en partenariat avec l’ORSB et la CIRE est en cours de réalisation. Il sera diffusé à 
l’occasion de la Journée Mondiale de Lutte contre le Sida.  

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Production de textes et de données pour l’ORSB C. Arvieux/H. Chanvril/M. Besse Fin octobre 

 
 

 

 
Point sur la mise en place des  

Autotests en pharmacie 
C. Arvieux 

DISCUSSION 

L’URPS doit faire le recensement des organismes qui proposent des formations aux Autotests.  

On constate dans tout l’ouest, que c’est l’industrie pharmaceutique et notamment Jansen qui organise ces soirées de 
formation en partenariat avec les différents organismes de formation... Le matériel de formation a été créé en lien 
avec la SFLS, il n’était pas envisagé initialement que ce soit l’industrie pharmaceutique qui organiserait ces soirées… 

La plaquette « Autotest » est quasiment finalisée, il faut maintenant voir avec l’ordre des pharmaciens la façon de la 
diffuser. 

Les pharmaciens sont intéressés et attendent d’avoir des informations complémentaires pour vendre les autotests. 

Les formations qui ont déjà eu lieu ont rassemblé de nombreux pharmaciens ; il faut en profiter pour faire passer 
d’autres messages notamment sur la prévention...  

 

 



Au niveau de la consommation des autotests au niveau national on sait que le stock initial de > 20 000 autotests (env. 
1 par pharmacie) est épuisé.  

 

CONCLUSIONS 

Les formations de pharmaciens aux autotests vont être organisées dans l’ensemble de la Bretagne. 

La plaquette d’information destinée aux pharmaciens va prochainement être diffusée.  

 

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

Prendre contact avec l’ordre des pharmaciens pour diffusion de 
la plaquette. 

C. Arvieux Dès que possible. 

 
 

 Point sur les commissions H. CHANVRIL 

DISCUSSION 

- Commission prévention : 

Application smartphone/Prévention/CeGIDD: cette appli. permettra de trouver toutes les informations 
autour de la santé sexuelle, des IST, du VIH et autres ; de géolocaliser les lieux de dépistage et d’orienter la 
personne au plus près de ses besoins. Une étude de faisabilité va être réalisée  en s’appuyant sur un rapport 
du CIRD qui expose toutes les étapes du projet. Une personne sera peut être recrutée pour 
l’accompagnement de la mise en œuvre de ce projet d’application. 

 

Prévention ou dépistage ? 
 

La commission prévention a pour objectif d’apporter des outils de communication, de supports aux autres 
commissions. Par ailleurs, cette appli. a pour objet l’orientation des personnes et non pas dans le dépistage 
pur, c’est pour cela que c’est la commission prévention qui la porte. 

S’il y avait une commission « communication » ce serait probablement elle qui serait chargée de ce projet. 

 

L’idée de cette application est apparue pour deux raisons : 

- le coût de l’édition de plaquettes était élevé chaque année  

- il fallait trouver un outil qui permette d’intéresser le maximum de la population cible, les jeunes. 

 

- Commission qualité de vie / qualité des soins 

Au cours d’une réunion de la commission, il a été évoqué la possibilité qu’AIDES demande au COREVIH une 
aide financière pour l’organisation d’un week-end d’action thérapeutique (6-7-8 novembre). Cette décision 
doit être prise par le bureau, s’il y a lieu, mais aucune demande officielle (notamment sur le budget global et 
le montant) n’est pour l’instant remontée au COREVIH 

Aides a trouvé à ce jour d’autres financement pour ce week-end. 

 

Il faudra discuter au bureau de la manière dont il faut traiter ce type de demande de la part des associations. 

 

Isabelle Stéphant s’étonne qu’il n’y ait aucune inscription de personnes à ce week-end par le biais des 
centres hospitaliers. L’information a bien été relayée dans toute la région au moyen d’affiches qui ont été 
diffusées lors de la Journée ETP, le 24 septembre dernier. Est-ce que les hospitaliers parlent de cet 
événement à leurs patients ? 

 

Le système de communication doit sans doute être revu, cela a notamment déjà été discuté avec les 
militants d’AIDES à Rennes. Les affiches sont bien affichées mais « perdues » au milieu de beaucoup d’autres 
informations. Pour les prochains évènements de ce type, il faudrait coordonner davantage le travail entre les 
soignants et le travail réalisé lors des permanences de Aides en milieu hospitalier notamment, avec par 
exemple une semaine spécifique d’information centrée sur l’avènement 

 

CONCLUSIONS  

MESURES A PRENDRE PERSONNE RESPONSABLE 
DELAI A 

RESPECTER 

   

 
 

Prochaine réunion : Jeudi 12 novembre 2015 18h00 à 19h30 – conférence téléphonique 


